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LOI N° 16/2006 DU 03/04/2006 ·PORTANT ORGANISATION, FONCTIONNEMENT ET 
ATTRIBUTIONS DE L'OFFICE RWANDAIS DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Nous, KAGAME Paul, 
President de la Republique ; 

LE PARLEMENT A ADOPTE ET NOUS SANCTIONNONS, PROMULGUONS LA LOI DONT 
LA TENEUR SUIT, ET ORDONNONS QU'ELLE SOIT PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL DE 
LA REPUBLIQUE DU RWANDA 

LE PARLEMENT: 

La Chambre des DCputCs, en sa seance du 6 mars 2006; 

Le Senat, en sa seance du l O fevricr 2006; 

Vu 1a Constitution de la RCpublique du Rwanda du 4 juin 2003 telle que r6visee ace jour, spCcialement en 
ses articles 49, 62, 88, 89, 90, 92, 93, 94, 95, 108, 118,121, 183, 191 et 201; 

Vu la Loi Organique n° 04/2005 du 08/04/2005 pmtant modalites de proteger, sauvegarder et promouvoir 
l'environnement au Rwanda, spf:cialement en son article 65; 

Vu la Loi Organique n° 14/2004 du 26/5/2004 portant dispositions general es applicables aux etablissements 
publics ; 

ADOPTE: 

CHAPITRE PREMIER: DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : 

La pr6sente Ioi d6tern1ine les attributions, la competence, !'organisation et 1~ fonctionnement de l'Office 
Rwandais de Protection de ]'Environnement, dCnommC « Rwanda Environment Management Authority», 
REMA en sigle anglais, 

REMA est dotC de la personnalitt! juridique et de l'autonomie financiere et administrative et est gere 
confom1ement aux lois relatives a la fonction publique. 

Article 2: 

Le siege de REMA est etabli dans la Ville de Kigali, Capitale de la Republique du Rwanda, II peut, le cas 
echeant, etre transfef6: en tout autre lieu de la R6publique du Rwanda. 

REMA peut, sur Arrete du Premier Ministre, etabHr des branches en tout autre lieu du pays pour inieux 
s'acquitter de sa mission. 

CIIAPITRE II : DE LA MISSION ET DES POUVOIRS DE REMA 

Article 3 : 

La mission pdncipale de REMA est la suivante: 

REMA est l'organe charge de contrOler, de faire le suivi et de s'assurer de l'integration des aspects 
environnementallx dans. tous les prot,rrammes de cteveloppement national au Rwanda. 

REMA est particulierement charge de : 

IO rnettre en oeuvre la politique du Gouvemement en matiC:re d'--environnement ainsi que les dCcisions 
pdses par le Conseil d' Administration ; 
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2° conseiller, chaque fois que de besoin, le Gouvemement sur la politique, les strategies et la legislation 
relatives a la gestion de l'environnement ainsi que sur la mise en application des Conventions 
Internationales relatives a l'environnement; 

3° inventorier et mener des inspections exhaustives sur la gestion de I'environnement en vue de la 
preparation d'un rapport a publier taus les deµx (2) ans sur l'etat des ressources naturelles au Rwanda; 

4° examiner et approuver les rapports d'6tudes d'impact environnemental dans taus !es domaines 
d'activites socio-economiques entreprises par n'irnporte quelle personne; 

5° entreprendre les recherches, investigations, etudes et autres travaux pertinents clans le domaine de 
l'environnement et en publier les resultats; 

6° assurer le suivi et l 16valuation des programmes de d6veloppement pour s'assurer du respect des nonnes 
environnementales dans la planification et l"execution de tousles projets de d6veloppement, y compris 
ceux en cours d'execution, susceptibles d'avoir un impact negatif sur l'environnement; 

7° participer a l'elaboration des procedures et des mesures de prevention des accidents et d'autres 
ph~nomenes de nature a causer la degradation de renvironnement et envisager des mesures correctives 
dans des lieux oi1 de tels accidents et ph6nomenes se sont produits; 

8° donner des conseils et foumir l'appui technique autant que possible, aux entites engagees dans la 
gestion des ressources naturelles et la protection de J'environnement; 

9° eiaborer, publier e't diffuser les manuels pCdagogiqueS sur les nonnes et lois relatives a la gestion et a 
la· protection de l'environnement ainsi qu'a la reduction des activites de nature a contribuer a sa 
degradation. 

Toutefois, les dispositions du point l 0 du present article ne dispensent personne de son devoir d'assurer la 
gestion et la protection de l'environnement. 

Article 4: 

Confonnernent aux dispositions des articles 74 et 75 de la Loi Organique n° 04/2005 du 08/04/2005 portant 
modalitCs de protCger, sauvegarder et promouvoir 1'cnvironnement au Rwanda: 

1 ° il peut etre accord6 aux agents de REMA les pouvoirs d'Officier de Police Judiciaire par le Ministre 
ayant la Justice dans ses athibutions ; 

2° le REMA peut ordonner la suspension des activit6s non conformes aux dispositions de la Loi 
Organique n° 04/2005 du 08/04/2005 portant modalites de proteger, ,S,tuvegarder et prornouvoir 
l'environnement au Rwanda ainsi qu•a d'autres lois relatives a 1a protection de l'environnement. 

Article 5: 

Pour s'acquitter de ses attributions telles que pr6vues par la prCsente loi, REMA est investi des 
competences suivantes : 

I O demander a tout organe conceme de donner un rapport sur l'Ctat de l'environnement; 
2° ---Visiter sans pr6avis tout site de projet, de construction, d'6tablissement industriel et commercial clans le 

cadre des inspections des activit6s contribuant a la degradation de l'environnement; 
3° collaborer avec d'autres organes et organisations de J'interieur et de l'ext6rieur du Pays; 
4 ° recevoir des aides, des subventions ou des dons ; * 

5° octroyer des prix et des subventions eventuelles en vue de faciliter la recherche et le renforcement des 
capacit6s en matiere de protection de l'environnement. 

CHAPITRE III: DE L'ORGANE DE TUTELLE DE REMA 

Article 6: 

REMA est place sous tutelle du Mini,stere ayant l'environnement clans ses attributions. 11 est signe, entre ce 
Ministe're et le ConseiJ d'Administration, un contrat de performance detenninant Jes pouvoirs, Jes droits et 
!es obligations de chaque partie en vue de la realisation de la mission de REMA. 

Ce c ontrat est v alide pour une dur6e e gale au m andat des membres du Conseil d' Administration et est 
conjointement signe par le President du Conseil d' Administration et le Ministre de tutelle de REMA. 
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Article 7: 

Le contrat de performance doit preciser notamment les points suivants : 

1 ° Jes attributions du Conseil d' Administration et cell es de la Direction ainsi que cell es de tous Jes 
organes principaux de REMA ; 

2° les objectifs de REMA ; 
3° la provenance du patrimoine de REMA, son fonctionnement et les modalites de son audit permanent. 

CHAPITRE IV: DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DE REMA 

Article 8: 

REMA est dote de trois (3) organes suivants: 

IO le Conseil d' Administration; 
2° la Direction; 
3° le Comite Consu\tatifNational . 

Section premiere : Du Conseil d' Administration 

Article 9: 

Le Conseil d'Administration de REMA est l'organe supreme de gestion et de decision. II est investi des 
pouvoirs etendus et de la mission d'assurer la gestion du patrimoine pour la realisation de la mission de 
REMA. 

Sont nommes par Arrete du Premier Ministre sept (7) membres du Conseil d'Administration au plus, y 
compris son President et son Vice-Pr6sident. Trente pour cent (30%) au mains des mernbres du Conseil 
d' Administration sont du sexe ferninin. 

Les membres du Conseil d' Administration sont surtout choisis panni des personnes poss6dant de larges 
connaissances et experiences dans le domaine de la protection de l'environnement ou dans tout autre 
domaine connexe. 

Les membres du Conseil d'Administration sont d6sign6s pour un rnandat de trois (3) ans renouvelable une 
seule fois. 

Article 10: 

Les attributions du Conseil d' Administration de REMA soot les suivantes : 

IO 61aborer son regiement d'ordre_ int6rieur soumis a l'approbation de I' Arrete du Ministre ayant 
l'environnement clans ses attributions; 

2° determiner }'orientation des activit6s et le programme d'action ; 
3° approuver le projet du budget annuel avant de le transmettre aux organes concemes; 
4° faire 1'6valuation des performances de REMA par rapport aux programmes et au budget; 
5° foumir les conseils au Directeur et au personnel de REMA. 

Article 11 : 

Le Conseil d' Administration de REMA se reunit une fois par trimestre et chaque fois que de besoin. Les 
points a examiner au premier trimestre comprennent notamment }'approbation du rapport d'activit6s et de 
gestion du p atrimoine pour l'exercice p recCdent. Les points a examiner au cours du troisieme t rimestre 
comprennent notamment l'~xamen du projet du budget et du programme d'activit6s pour l'exercice suivant. 
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Chaque trimestre, le Conseil d' Administration doit egalement examiner le rapport financier et le rapport 
d'activites pour le trimestre ecoule et le soumeth·e au Ministre ayant l'environnement dans ses attributions. 

Les modalites de convocation, de reunion, de pr6sidence et de prise de d6dsion du Conseil 
d'Administration sont prevues par le Reglement d'Ordre Interieur de REMA. 

Article 12 : 

Le Conseil d"Administration peut, en cas de necessite, inviter a ses seances toute personne qu'il desire 
consulter sur l'un des points a l'ordre dujour. La personne invitee n'a pas de voix deliberative et participe 
uniquement aux d6bats concemant le point sur lequel elle est consultee. 

Article 13 : 

Les decisions du Conseil d' Adminjstration sont signCes parses membres immediatement aprCs la seance, et 
transmises au Ministre ayant l'environnement dans ses attributions clans les cinq (5) jours suivants pour 
son avis endCans quinze (15) jours suivant la transmission. A dCfaut de l'avis du Ministre, les decisions du 
Conseil sont rCput6es dCfinitives. 

Le proces-verbal de la reunion du Conseil d'Administration est ,signe conjointement par son Pr6sident et 
son rapporteur et soumis a la seance suivante pour approbation. La copie du procCs-verbal est envoy6e au 
Ministre ayant l'environnement dans ses attributions clans un d6lai ne d6passant pas quinze (15) jours a 
comptcr dujour de son approbation. 

Article 14 : 

Lars de 1 a session du C onseil d 'Administration, I es m embres b 6n6ficient de j etons de presence d ont le 
montant est d6tem1in6 par A1TCt6: Pr6sidentiel. 

Article 15 : 

II est interdit aux rn embres du Conseil d 'Administration d 'exercer des fonctions r6mun6r6es au sein de 
REMA. 

Article 16: 

Le membre du Conseil d'Administration perd la qualit6 de membre dans !es cas suivants: 

1 ° en cas de dCmission par notification 6crite; 
2° en cas d'incapacite physique ou mentale constatCe par un medecin agree ; 
3° s'il a Ct6 condamne d6finitivement a unc peine d'emprisonnement de plus de six(6) mois; 
4° en cas de trois (3) absences consCcutives dans une ann6e aux reunions sans raisons valables; 
5° s'il est constate qu'il ne remplit plus Jes conditions requises pour etre rnembre du Conseil 

d' AdministratiOn; 
6° s'il affiche un comportement incompatible avec ses fonctions; 
7° s'il agit contre les interets de !'Office; 
8° en cas de deces. 

, Le Conseil d'Administration constate l'incapacitC de l'un de ses membres ou la vacance de paste dans un 
rapport adresse au Ministre ayant l'environnement dans ses attributions confom1Cment aux dispositions de 
l'alinea precedent. 

Si un membre du Conseil d'Administration perd la qualit6 de membre avant I'expiration de son mandat, 
l'autorite de nomination designe son remplayant. Celui-ci termine le mandat de celni qu'il a remplace. 
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Section 2: De la Direction et des Services de REMA 

Article 17: 

La gestion joumaliere de REMA est d,ssur6e par son Directeur nomm6 par Arrete du Premier Ministre. Le 
Directeur de REMA est investi des p'ouvoirs executifs. II coordonne et dirige les activitCs joumalieres de 
REMA et est responsable devant le Conseil d' Administration, de la mise en ceuvre de ses d6cisions. 

Il est sign 6, entre le Conseil d' Administration et la Direction, un contrat de perfommnce dCterminant les 
obligations de chaque paiiie et les besains n6cessaires a la realisation de la mission de REMA. 

Le Directeur est sp6cia1ement charge de : 

1 ° donner des instructions aux services et d6partements du REMA ; 
2° Claborer et soumettre au Conseil d' Administration le projet du budget pour l'exercice suivant ainsi que 

le rapport sur le budget pour l'exercice precedent; 
3° assurer J'ext!cution du budget et la gestion du patrimoine de REMA ; 
4° assurer le recrutement et la perfonnance du personnel de REMA conformement a la loi ; 
5° transrnettre, au moins une fois par trimestre, au Conseil d'Administration un rapport sur l'E:tat 

d'avancernent des. activites de REMA ; 
6° representer officiellement l'Office. 

Article 18: 

Le Directeur assiste aux reunions du Conseil d'AdministTiltion et peut, le cas echeant, etre consult6-. IJ est 
en 6galement le rapporteur. A ce titre, ii participe aux dt!bats du Conseil mais sans voiX d6:Iib6rative., 

11 est interdit au Directeur de prendre part aux reunions Iorsque le Conseil d' Administration traite des 
affaires qui le concement personnellement. Dans ce cas, le Conseil d 'Administration 61it en son sein le 
rapporteur. 

En cas d'absence, le Reglement d'Ordre lnterieur de REMA detennine son rempla,ant. 

Article 19: 

Les avantages accordes au personnel de REMA sont df:terminCs conform6ment aux lois r6gissant les 
avantages du personnel des Ctablissements publics. 

Article 20: 

L'organisation et les attributions des services et dCpartements de REMA sont d6termin6es par Arrete du 
Premier Ministre sur demande du Ministre de tutelle de REMA apres avis du Conseil d'Administration. 

Les agents de REMA sont regis par Jes lois relatives a la Fonction Publique. 

Section 3 : Du Co mite Consultatif National 

Article 21 : 

Le Cornit6 Consultatif National de l'Environnement est l'organe dont la mission est de donner des avis et 
recommandations sur les p·rogrammes strat6giques et d'examiner le rapport en rnatiere de l'environnement· 
prevu au point 3° de l'article 3 de la presente Loi. 

Article 22 : 

Le ComitC ConsultatifNational de }'Environnement est compose des membres suivants: 

I O Jes membres du Consei! d'Administration de REMA; 
2° le Directeur de REMA ; 
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3° le Mini_stre ayant les T~rres, l'Environnement, les For€:ts, Peau et 1es Mines clans ses attributions; 
4° le Ministre avant•l'Agriculture et l'Elcvage dans ses attributions; 
5° le Ministre ayrmt les Finances et la Planification Economique clans ses attributions ; 
6° le Ministre ayant des Infrastructures dans ses attributions; 
7° le Ministre ayant I'Industrie, le Commerce et Je Tomisme dans ses attributions; 
8° le Ministre ayant la Sante dans ses attributions ; 
9° le Ministere ayant la Justice dans ses attributions; 
10° le Ministere ayant 1' Administration Locale dans ses attributions; 
11 ° le MinistCre ayant le Genre et la Promotion de la Famille,dans ses attributions; 
12° le Ministere ayant 1a Jeunesse et Ia Culture clans ses attributions; 
13° le MinistCre ayant !'Education dans ses attributions; 
14° le MinistCre ayant Jes Forces Rwandaises de Defense dans ses attributions; 
15° deux (2) Representants des Institutions de Recherche; 
16° deux (2) Representants des Institutions d'Enseignement Superieur; 
17° deux (2) Rep~sentants des Organisations Non Gouvernementales engag6es clans l'environnement; 
18° deux (2) Repr6sentants du secteur prive ; 
I 9° !es Gouverneurs des Province et le Maire de Ia Ville de Kigali; 
20° le Commissaire General de la Police Nationale; 
21 ° le Commissaire General de !'Office Rwandais des Recettes (RRA) ; 
22° le Directeur de !'Office Rwandais de N01ma1isation (ORN); 
23° le Directeur de !'Office Rwandais de la Promotion de l'lnvestissement et des Exportation~ (RIEPA); 
24° le Directeurde /'Office Rwandais du Tourisme et des Pares Nationaux (ORTPN); 
25° le Directeur de !'Office Rwandais de !'Information (ORINFOR); 
26° un Representant du Haut Conseil de la Presse 
27° le Directeur de l'Agence Rwandaise de Regulation des Services d'Utilite Publique (RURA); 
28° - la Presidente du Conseil National des Femmes ; . 
29° Je President du Conseil Nationale de la Jeune'sse ; 
30° le Representant de !'Association Rwandaise des Districts et de la Ville de Kigali (RALGA). 

Article 23: 

Le Comito ConsultatifNational de !'Environnement est convoque ei,preside par le Premier Ministre. !1 se 
reunit une fois tous les deu·x ans et chaque fois que de besoin, Ce comitC peut inviter, dans ses reunions, 
toute personne concemee par le domaine de I 'environnement. 

CHAPITRE V: DU PATRIMOINE ET DES FINANCES DE REMA 

Article 24: 

Le patrimoine de REMA provient: 

1° des dotations du budget de l'Etat; 
2° des produits de la prestation des services de !'Office; 
3° des fonds provenant des bailleurs de fonds ; 
4 ° des subventions, dons, legs et aides. 

Article 25: 

L'utilisation, la gestion et l'audit des finances de REl\,1A sont regis par les dispositions legales relatives a 
!'audit du patrimoine de l'Etat. Le rapport d'audit quotidien de !'utilisation du patrimoine' de REMA est 
transrnis au Conseil d' Administration et une copie est r6serv6e au Directeur de REMA. 

Article 26: 

Le budget est adopte et gere confonnement aux dispositions legales relatives a la comptabilite publique. 
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CHAPITRE VI : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 27 : 

Toutes les dispositions anterieures contraires a la prCsente loi sont abrog6es. 

Article 28 : 

La presente Joi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de la Republique du Rwanda. 

Kigali, le 03/04/2006 

Le President de la Republique 
KAGAME Paul 

(se) 

Le Premier Ministre 
MAKUZA Bernard 

(se) 

Le Ministre des Terres, de l'Environnernent, des Forets, de l'Eau et des Mines 
BAZIV AMO Christophe 

(se) 

Le SecrCtaire d'Etat charge des Terres et de I'Environnement au MinistCre des Terres, 
de I 'Environnement, des Forets, de 1 'Eau et des Mines 

HAJABAKIGA Patricia 
(se) 

Le Ministre des Finances et de Ia Planification Economisi1;1e 
MUSONI James 

(se) 

Le Ministre de la Fonction'Publique et du Travail 
Prof. NSHUTI Manasseh 

(se) 

Vu et sce!le du Sceau de la Republique : 

Le Ministre de la Justice 
MUKABAGWIZA Edda 

(se) 


